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EXERCICE 3 

                             

Q1. 

Au travers d’un mur, le transfert thermique s’effectue par contact sans déplacement de matière. Le 

mode de transfert thermique est la conduction. 

 

Q2. 

  
         

   
 

    
 

   
 

 

D’ou 

  
         

 
   

 

              
   

 
 

Le flux thermique est inversement proportionnel à l’épaisseur e. Lorsque l’épaisseur e augmente, le flux 

thermique diminue. 

 

Q3. 

Le transfert thermique s’effectue toujours du corps chaud vers le corps froid. 

          

Le transfert thermique s’effectue donc des radiateurs vers l’air intérieur de la maison.  

 

Q4. 

Système : air intérieur 

       

Or      car le système n’échange pas de travail avec l’extérieur. 

Donc       

Or                          

Or la température est maintenue constante donc      

                        

                       

 

Q5. 
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Q6. 

  
 

  
 

     
        

  
 

     
         

       
 

              

            

La puissance de la PAC est 7,0kW, elle est supérieure à la puissance minimale pour chauffer l’eau des 

radiateurs. 

 

Q7. 

         
      
  

  

Or  

             

Donc 

         
     
  

  

Or  

            

              

              

 

Donc 

         
                     

  
  

                          

                          

        

 

Q8. 

D’après l’énoncé : « la législation impose de l’imiter l’émergence sonore nocturne à 3dB. 

L’émergence nocturne est définie par la différence entre le niveau sonore ambiant comportant 

celui de la PAC, et le niveau sonore habituel sans tenir compte de la PAC» 

Calculons l’émergence nocturne : 

                         

                          

                         

L’émergence sonore est supérieure à 3dB, le propriétaire expose donc son voisinage à des 

nuisances sonores nocturnes supérieures au seuil règlementaire. 
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